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C’est un fait, la France 
aura été l’un des pays 
les mieux lotis en 

termes d’aides gouvernemen-
tales au cours de la crise de 
Covid-19. « Du prêt garanti par 
l’Etat (PGE) aux obligations de 
relance en passant par le fonds 
de transition, le dispositif 
étatique mis en place en France 
a été assez remarquable, et 
l’intervention de la sphère 
publique a été évolutive », 
estime Franck Kelif, directeur 
général de Perceva, avant de 
rappeler que seulement 2,9 % 
des entreprises éligibles au 
PGE s’en sont vu refuser l’oc-
troi. « Aujourd’hui, l’essentiel 
des dossiers que l’on reçoit 
proviennent d’entreprises qui 
veulent préparer leur rebond, 
dévoile-t-il. »

Du « quoi qu’il en 
coûte » au sur-mesure
Cédric Garcin, secrétaire 
général du Comité intermi-
nistériel de restructuration 
industrielle (CIRI), rappelle de 
son côté les principaux piliers 
du fameux « quoi qu’il en 
coûte » : 80 milliards d’euros de 
subventions apportées à l’éco-
nomie et aux entreprises de 
toutes tailles, parmi lesquelles 
35 milliards d’euros au titre de 
l’activité partielle, et des dispo-
sitifs tels que le PGE, le fonds 
de solidarité ou encore l’exo-
nération des charges fiscales 
et sociales. « On passe désor-
mais d’un système massif à 

des dispositifs sur mesure, 
plus adaptés à la sortie de 
crise, explique-t-il. Le point de 
bascule s’est fait le 1er octobre 
dernier avec la fin du fonds de 
solidarité. On considère en effet 
aujourd’hui que près de 99 % 
de l’activité est revenue à la 
normale, mais on souhaite tout 
de même conserver un filet de 
sécurité pour les 1 % qui n’ont 
pas encore redémarré, ainsi 
que pour les entreprises dont 
le niveau d’endettement accu-
mulé est encore important. » Le 
fonds de solidarité a ainsi laissé 
place au dispositif de couver-
ture des coûts fixes, qui couvre 
les pertes réelles liées à des 
coûts trop élevés par rapport 
aux revenus des entreprises. 
Les PGE, les prêts aux PME et 
aux très petites entreprises, les 
avances remboursables ainsi 
que les prêts à taux bonifiés 
se poursuivront, quant à eux, 
jusqu’à la fin de cette année.
Mais alors, quels sont les 
nouveaux dispositifs ? « Nous 
mettons en place un nouveau 
traitement de sortie de crise, 
à savoir un redressement judi-
ciaire adapté aux très petites 
entreprises, détaille Cédric 
Garcin. Il s’agit d’une procé-
dure collective de rebond, qui 

permet de restructurer sa dette 
avec des étalements. La période 
d’observation est limitée à 
seulement trois mois, et le 
dispositif a vocation à durer 
pendant trois ans. Le décret 
d’application devrait être 
adopté dans les semaines qui 
viennent. » Autre nouveauté, 
le fonds de transition. « Il s’agit 
ici de grosses PME ou ETI qui 
ont des problèmes de liqui-
dités et qui ne parviennent pas 
à se financer avec des outils 
de marché tels que les prêts 
participatifs ou les obligations 
relance », poursuit le secrétaire 
général du CIRI. « Cela consiste 
en des prêts de huit ans, avec 
notamment des différés de 
remboursement très longs. Plus 

globalement, nous souhaitons 
détecter les entreprises en diffi-
culté, les orienter vers les bons 
dispositifs et les accompagner 
avec les bons outils. Cette 
détection se fait entre autres 
grâce au conseiller départe-
mental à la sortie de crise, 
que les entreprises peuvent 
contacter via un numéro vert. »

Liquidités et « new 
money »
Laurent Jourdan, associé en 
restructuring chez Racine 
Avocats, affirme que ses entre-
prises clientes sont aujourd’hui 
toujours en demande des dispo-
sitifs existants. « Les amélio-
rations apportées et les aides 
maintenues sont donc les bien-

“Nous souhaitons 
détecter les entreprises 
en difficulté, les orienter 
vers les bons dispositifs et 
les accompagner avec 
les bons outils. Cela se 

fait entre autres grâce au conseiller 
départemental à la sortie de crise.“
Cédric Garcin, secrétaire général, CIRI - Comité 
Interministériel de Restructuration Industrielle

“Pour faire face à cette crise de la solvabili-
té, nous attendons notamment beaucoup du 
fonds de transition, mais se pose encore la 
question de la manière dont les fonds vont 
pouvoir être mis à disposition.“
Laurent Jourdan, associé, Racine Avocats

Quelles sont les nouvelles aides de sortie  
de crise pour les entreprises ?

ÉPISODE 2  

A l’heure de la sortie du fameux « quoi qu’il en coûte », le gouvernement 
a dévoilé en juin dernier un plan d’action afin de soutenir les entreprises 
encore en difficulté pendant cette période délicate. En quatre étapes – 
accompagner, détecter, orienter, soutenir – celui-ci a pour principal objectif 
d’éviter les défaillances en série. Le point sur les aides encore existantes et 
sur celles entrées en vigueur depuis le 1er octobre dernier.

Avec : Cédric Garcin, secrétaire 
général, CIRI - Comité Interministériel 
de Restructuration Industrielle ; 
Laurent Jourdan, associé, Racine 
Avocats ; Franck Kelif, directeur 
général, Perceva ; Alexandra 
Milleret (modératrice), journaliste, 
Option Finance
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venues », indique-t-il. « Il existe 
toujours un besoin de liquidités, 
notamment dans les secteurs 
du tourisme et de l’aérien, ou 
de manière plus conjonctu-
relle dans le bâtiment qui doit 
faire face actuellement à une 
pénurie de main-d’œuvre et à 
une hausse du coût des matières 
premières. » Autre phénomène, 
le fameux mur de la dette. « Cela 
implique d’améliorer les bilans 
et le niveau de fonds propres des 
entreprises, analyse l’associé. 
Pour faire face à cette crise de 
la solvabilité, nous attendons 
notamment beaucoup du fonds 
de transition, mais se pose 
encore la question de la manière 

dont les fonds vont pouvoir être 
mis à disposition. »
Selon Franck Kelif, dans un 
contexte de financiarisation du 
tissu économique, tout l’enjeu 
va reposer certes sur les dispo-
sitifs mis à disposition des ETI 
dans le cadre de la sortie de 
crise, mais aussi sur un bon 
fléchage de l’investissement 
vers la recapitalisation. « Une 
fois ses problèmes surmontés, 
une entreprise en difficulté 
aura impérativement besoin de 
“new money”, souligne-t-il. Le 
recours à l’endettement a certes 
été utile pendant la pandémie, 
mais il faut à présent que cela 
s’accompagne d’une recapi-

talisation massive. » Un avis 
partagé par Cédric Garcin qui 
appelle de ses vœux l’inves-
tissement privé à prendre le 
relais dans la période qui se 
profile. « Il faut que des fonds 

de retournement, d’investisse-
ment ainsi que des industriels 
reprennent des entreprises et 
injectent des fonds propres, via 
notamment des augmentations 
de capital », suggère-t-il. 

“Il faut que des fonds 
de retournement, 
d’investissement ainsi 
que des industriels 
reprennent des 
entreprises et injectent 

des fonds propres, via notamment 
des augmentations de capital.“
Franck Kelif, directeur général, Perceva
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